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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Das am 19. Juni 2019 eingereichte Postulat Nantermod (fdp, VS) «Für eine
Zuwanderungsregelung, die den Bedürfnissen der Schweiz entspricht» forderte vom
Bundesrat, verschiedene Varianten für ein besseres System zur Regelung der
Zuwanderung aus Drittstaaten zu prüfen. So sei etwa das geltende Kontingentmodell
verbesserungsfähig, auch ein Ersatz des Modells durch ein System, das stärker auf die
Bedürfnisse der Wirtschaft ausgerichtet sei, sei zu prüfen, so Philippe Nantermod. Der
Walliser Freisinnige begründete sein Anliegen mit den Veränderungen, welche die
Migrationspolitik erlebte – etwa durch die Annahme der sogenannten
Masseneinwanderungsinitiative – und den Wirtschaftskrisen von 2008, welche dazu
führten, «dass die Schweiz im Bereich der Einwanderung eine von Vorsicht geprägte
Gesetzgebung erliess». Die Arbeitslosenquote in der Schweiz und Europa sei
unterdessen aber auf ein «historisch tiefes Niveau» gesunken und die Schweizer
Wirtschaft sei darauf angewiesen, dass nun auch das Kontingentierungsmodell
entsprechend modernisiert werde. Insbesondere in der Hightech-Branche drohe sonst
ein Fachkräftemangel, worunter wiederum das Schweizer Innovationsschaffen leiden
könnte. 
Mitunterzeichnet wurde das Postulat von Fathi Derder (fdp, VD), welcher fast zeitgleich
eine ähnlich lautende Motion (19.3882) eingereicht hatte, die auf die Auswirkungen der
Zuwanderung auf die Hightech-Branche fokussierte. Die Motion Derder wurde vom
Bundesrat im August mit Verweis auf das Postulat Nantermod abgelehnt, für dieses
hingegen beantrage er die Annahme.
Die durch die bundesrätliche Empfehlung möglich gewordene stillschweigende
Annahme des Postulates wurde verhindert, weil es durch Andreas Glarner (svp, AG)
bekämpft wurde. Grundsätzlich, so Glarner, unterstütze er Nantermods Anliegen, doch
«bevor das Problem der ungehinderten Zuwanderung» nicht gelöst sei, dürften keine
neuen Anreize zur Einwanderung entstehen. Die Schweiz sei zu dicht bevölkert, liess
Glarner verlauten, und die Zuwanderung trage wesentlich dazu bei: Höhere Mieten, ein
zu hoher Energieverbrauch, Staus im Strassenverkehr und volle Züge im Pendlerverkehr
seien die Folge. Erst müsse man die «Schleusen schliessen», denn danach könne man
gezielt Fachkräfte in die Schweiz einreisen lassen, führte Glarner in der durch seine
Bekämpfung nötig gewordenen Debatte aus. Bundesrätin Keller-Sutter empfahl das
Postulat nach Glarners Einwänden weiterhin zur Annahme, denn der Bundesrat werde
ja nur damit beauftragt, das heutige Zulassungssystem für Arbeitskräfte aus Drittstaaten
zu prüfen und nicht, die «Schleusen zu öffnen». Der Bundesrat beabsichtige keine
Gesetzesänderung, jedoch halte er es für relevant, zu überprüfen, ob gemäss Postulat
Nantermod Optimierungspotenzial zu identifizieren sei. Der Nationalrat folgte den
Empfehlungen der Bundesrätin und nahm das Postulat mit 110 zu 79 Stimmen bei einer
Enthaltung an. 1

POSTULAT
DATUM: 04.03.2020
CHRISTIAN GSTEIGER

In der Frühjahrssession 2022 lehnte der Nationalrat dem Antrag des Bundesrates
folgend eine Motion Glarner (svp, AG) ab, die verlangt hätte, dass vor der Bewilligung
sämtlicher Familiennachzüge aus dem Ausland zwingende DNA-Tests durchgeführt
werden, um die angegebene Verwandtschaft zu bestätigen. Gerade bei
Familiennachzügen, die unter das FZA fallen, ortete der Motionär aufgrund der grossen
Zahl an Einreisenden Handlungsbedarf, um Missbräuche zu bekämpfen. Der Bundesrat
teilte diese Ansicht nicht: Die zum Familiennachweis einzureichenden
Zivilstandsdokumente könnten gerade in EU/EFTA-Staaten im Rahmen der Amtshilfe
zuverlässig überprüft werden. Zudem bestehe bereits die Möglichkeit, bei begründetem
Zweifel an der Echtheit der Dokumente DNA-Profile erstellen zu lassen. Eine generelle
DNA-Testpflicht lehnte der Bundesrat nicht zuletzt auch wegen fehlender
Verhältnismässigkeit ab. Ausserhalb der SVP-Fraktion, die das Anliegen im Nationalrat
geschlossen unterstützte, fand die Motion keine weiteren befürwortenden Stimmen. 2

MOTION
DATUM: 16.03.2022
MARLÈNE GERBER
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Nach erfolgter Vernehmlassung zur Anpassung der Zulassungsbestimmungen für
Ausländerinnen und Ausländer mit Schweizer Hochschulabschluss hielt der Bundesrat
unverändert an seinem Entwurf fest, wie er in seiner im Herbst 2022 erschienenen
Botschaft zur Änderung des Ausländer- und Integrationsgesetz (AIG) erklärte. Konkret
unterbreitete er dem Parlament eine Änderung von Art. 30 AIG, gemäss welcher in
Zukunft auch Personen ohne Schweizer Pass, aber mit Schweizer Hochschulabschluss
von der Kontingentierung ausgenommen werden sollen, sofern sie in der Schweiz einer
selbständigen oder unselbständigen Erwerbstätigkeit nachgehen, die «von hohem
wissenschaftlichen oder wirtschaftlichen Interesse ist». Er tat dies in Erfüllung einer
entsprechenden Motion Dobler (fdp, SG; Mo. 17.3067). 

Der Nationalrat behandelte den Entwurf als Erstrat in der Frühjahrssession 2023.
Zuerst hatte er sich mit einem Nichteintretensantrag von Thomas Aeschi (svp, ZG)
auseinanderzusetzen. Der SVP-Fraktionspräsident begründete seinen Antrag unter
anderem mit dem Widerspruch zur angenommenen Volksinitiative «gegen
Masseneinwanderung» und zu deren Umsetzung sowie mit der aus seiner Sicht
anhaltenden «masslosen Zuwanderung», die keine weitere Lockerung zulasse.
Kommissionssprecher Andri Silberschmidt (fdp, ZH) konterte, dass zum einen die
Steuergelder nicht optimal investiert seien, wenn Personen nach ihrem Studium in der
Schweiz das Land wieder verlassen würden. Ebenso seien diese Personen ja bereits in
der Schweiz integriert und nicht zuletzt bestehe in der Schweiz auch ein Mangel an
hochspezialisierten Arbeitskräften. Alle Fraktionen mit Ausnahme derjenigen der SVP
stimmten geschlossen für Eintreten, woraufhin der Rat die Detailberatung in Angriff
nahm. 

In der Detailberatung lagen dem Rat diverse Änderungsanträge vor: Die
Kommissionsmehrheit beantragte zum einen eine ausgeweitete Fassung des
Personenkreises, in dem sie nicht nur Personen aus Drittstaaten, die ein Studium an
einer Schweizer Hochschule abgeschlossen haben, berücksichtigt haben wollte,
sondern darüber hinaus auch Personen mit anderen Abschlüssen auf Tertiärstufe in der
Schweiz, namentlich mit einer höheren Berufsbildung, oder auf Postdoktorierende.
Ferner war die Kommission der Ansicht, dass es generell sehr schwierig sei, den
Nachweis des wirtschaftlichen oder wissenschaftlichen Interesses zu erbringen. Wenn
die genannten Personen einer qualifizierten Anstellung mit Bezug zu ihrem
Hochschulstudium nachgingen, solle dies ausreichend sein, um von den jährlichen
Höchstzahlen für Aufenthaltsbewilligungen ausgenommen zu werden, so die
Ausführungen der Kommission mit Verweis auf den Fachkräftemangel. Daneben lagen
drei Minderheitsanträge vor, die im Vergleich zur Version des Bundesrates die
Änderung lediglich auf Personen mit einer Postdoc-Anstellung ausdehnen wollte
(Minderheit I Marchesi). Eine Minderheit II, ebenfalls angeführt von Piero Marchesi (svp,
TI), unterstützte zwar die Ausweitung der Regelung auf die gesamte Tertiärstufe, wollte
jedoch auf den von der Kommission eingeführten Zusatz, dass eine qualifizierte
Anstellung im Bereich des Hochschulstudiums ausreichend sei, verzichten. Nicht
zuletzt optierte eine Minderheit III, vertreten durch Andreas Glarner (svp, AG), dafür,
die Gesetzesanpassung auf Personen mit einem Hochschulabschluss in den MINT-
Fächern zu beschränken. Am Schluss obsiegte der Antrag der Kommissionsmehrheit
deutlich. Lediglich die Minderheit II hatte über die SVP-Fraktion hinaus mobilisieren
können; die grossmehrheitliche Unterstützung der Mitte-Fraktion reichte indes noch
nicht zu einer Mehrheit im Rat. Mit 135 zu 53 Stimmen (3 Enthaltungen) genehmigte der
Nationalrat den so abgeänderten Entwurf in der Gesamtabstimmung. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.03.2023
MARLÈNE GERBER

Asylpolitik

Le référendum de la loi sur la restructuration du système de l’asile, promis par l'UDC, a
été déposé dûment signé le 14 janvier 2016.
Ce n'est qu'au lendemain du bilan de la Confédération sur le centre de test de Zurich
qu'a véritablement commencé la "drôle de campagne". Une campagne sans affiches,
tout d'abord, puisque ni les adversaires, ni les partisans n'ont souhaité investir dans les
moyens traditionnels payants. Les deux camps ont préféré opter pour les séances
d'informations, débats et flyers. Une campagne aux alliances étonnantes, également. Le
camp du oui, un comité suprapartisan, lancé le 12 avril et composé de tous les partis
gouvernementaux, du PLR aux Verts, auxquels ne manquait que l'UDC. Le camp du non,
lui, était certes moins nombreux, mais d'autant plus hétéroclite. D'un côté l'UDC, qui
reprochait à la révision de rendre la Suisse encore plus attractive pour les "profiteurs
de l'asile" et de l'autre la gauche de la gauche, jugeant la révision inhumaine et
contraire aux droits humains. Un comité, composé principalement de figures

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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lémaniques de défense du droit d'asile, comme par exemple les anciens conseiller
nationaux Nils de Dardel (ps, GE) ou Anne-Catherine Ménétrey-Savary (verts, VD), a été
rejoint par l'ancien président des Verts et conseiller national Ueli Leuenberger (verts,
GE). Les partis SolidaritéS en Romandie et Basta! à Bâle se sont également prononcés
contre la réforme. Les organisations en faveur du droit d'asile se sont montré divisées:
l'OSAR, Caritas, l'OSEO, Solidarité sans Frontières ou Opération Libero ont fait
campagne pour le oui. Amnesty International a lancé un "oui critique", tandis que Vivre
Ensemble, SOS Asile ainsi que différents collectifs de la société civile
(Bleiberrecht/droit de rester, Collectif R.) se sont prononcés contre la révision.
Il est intéressant de constater que certains arguments étaient repris par les deux
parties antagonistes du camp du oui. Comme par exemple la contestation des chiffres
avancés par le Conseil fédéral, plaidant pour une plus grande efficacité du nouveau
système. L'UDC et la gauche de la gauche ont critiqué le zèle du gouvernement dans la
phase test, arguant que celui-ci avait été conduit avec un nombre d'employées et
employés de l'Etat plus important ainsi qu'un nombre de requérantes et requérants
artificiellement plus bas que la normale. De plus, les deux camps mettent en avant un
taux de disparition plus élevé en cours de procédure, faisant de ce nouveau système
une "usine à sans-papiers". Les similarités des deux discours s'arrêtent là. L'UDC a mis
en avant un système de l'asile exagérément généreux, dépeint les candidats et
candidates à l'asile comme menaçant la sécurité et la cohésion nationale, à grand
renfort d'images telles que celle de l'abuseur sexuel, du migrant économique profiteur
et d'une invasion migratoire hors de contrôle. Le spectre des expropriations a
également été agité, ce qui explique la présence de l'association des propriétaires de
maison dans le camp du non. Les partisans du non de gauche ont en revanche mis en
avant la révision comme un durcissement extrêmement sévère du droit d'asile, qui
condamne les requérants et requérantes d'asile à l'isolement, l'accès aux œuvres
d'entraide étant rendu plus difficile par la position géographique excentrée de la
majorité des futurs centres. 
Les avocats gratuits, fortement critiqués par l'UDC ont eux été décrit comme un
"simulacre d'aide juridique", la courtesse des procédures et délais de recours ainsi que
leur paiement au forfait rendant impossible selon leurs détracteurs une défense
équitable et juste. Les partisans du oui ont mis en avant une procédure plus rapide et
plus équitable, permettant de faire des économies à long et moyen terme, de
décharger les cantons et les communes ainsi que de défendre au mieux les droits des
personnes, grâce à la représentation juridique gratuite et automatique. L'argument
phare de l'accélération des procédure était qu'elles permettaient aux personnes
nécessitant une protection de la Suisse de s'intégrer plus rapidement et en même
temps permettaient de renvoyer plus vite chez elles celles qui ne remplissaient pas les
conditions d'octroi de l'asile.
Durant la courte campagne, la presse a souvent relayé des communiqués faisant état du
nombre important de demandes d'asile prévues pour les années à venir. La question
d'un engagement de l'armée aux frontières a également été soulevée. Très présent dans
la presse était également le nouveau conseiller national de l'UDC Andreas Glarner (udc,
AG), connu pour être le président de la commune d'Oberwil-Lieli, qui s'était fortement
opposée à l'accueil de personnes réfugiées dans le village, envisageant même de payer
une compensation à la Confédération.

Face aux urnes ce sont ces derniers arguments qui ont prévalu. 66.8% des votants ont
plébiscité la mouture du Conseil fédéral. L'analyse VOX post votation indique que la
révision n'était pas perçue en premier lieu comme un durcissement. L'argument qui a
fait mouche chez la majorité de celles et ceux qui ont voté oui est le raccourcissement
des procédures, suivi par l'aspect juridique, économique ainsi que de compromis de
l'objet soumis au vote. Le fossé gauche-droite était peu perceptible dans les résultats.
Parmi les sympathisantes et sympathisants de l'UDC, 61% se sont prononcés contre la
révision. A la gauche de la gauche, comme à droite, de solides majorités se sont
montrées en faveur de l'objet, qui a d'ailleurs transcendé les traditionnels oppositions
de sexe, de génération et ville-campagne.
Si les partis pour le oui se sont réjouis de leur victoire, la presse s'est montrée plus
circonspecte, qualifiant parfois le résultat de "défaite trompeuse de l'UDC". Plusieurs
observateurs relèvent que l'acceptation de la loi sur l'asile, contrariant l'opinion d'une
UDC seule contre tous permettra au parti agrarien de se targuer d'avoir vu venir les
éventuels ratés du nouveau système d'asile. Une position notamment défendue par le
député Freysinger (udc, VS). D'autres critiques émergent au lendemain de la votation,
notamment au sujet de la vitesse prévue des accélérations promises, la réforme ne
devant être formellement mise en œuvre qu'à partir de 2019 selon certains détracteurs.
Le front uni des partis du oui n'aura pas survécu longtemps à la votation, puisque dès le
lundi suivant, l'aile bourgeoise remettait la pression sur la gauche, avec notamment le
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PLR qui entend mener bataille sur le thème des admissions provisoires et des permis
attribués aux ressortissantes et ressortissants érythréens.

Votation du 5 juin 2016

Participation: 46.79%
Oui: 1 616 597 (66.8%) 
Non: 804 086 (33.2%) 

Mots d'ordre
oui: PDC, PLR, PBD, Les Verts, PS, Amnesty Suisse, OSAR
non: SolidaritéS, Basta!, Vivre ensemble, Collectif R., SOS Asile, UDC 4

Le député agrarien Andreas Glarner (udc, AG) a demandé de pouvoir appliquer
temporairement la procédure accélérée aux requérants d'asile venant de pays sûrs.
Cette mesure serait à prendre en attendant que la loi sur l'asile votée en 2016 soit mise
en œuvre. Le Conseil fédéral s'est opposé au projet de l'Argovien, estimant qu'une
automatisation de la procédure accélérée priverait le SEM de marge de manœuvre,
notamment en ce qui concerne les cas prioritaires, comme les requérant.e.s soumis
aux accords de Dublin, par exemple. La chambre du peuple s'est opposée à la motion
par 123 voix contre 63 avec 2 abstentions. 5

MOTION
DATUM: 26.09.2017
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a refusé lors de la session de printemps 2018 une motion du député
Glarner (udc, AG) qui demandait au Conseil fédéral de fixer les modalités pour
suspendre les procédures d'asile en cas de situation exceptionnelle. En effet, cette
disposition existe dans la loi actuelle sur l'asile, mais ne précise pas quels chiffres
représentent une "situation exceptionnelle". L'agrarien propose de fixer le seuil à 4000
demandes d'asile en un mois. Une fois ce nombre atteint, comme c'était le cas au
moment de la session, le Secrétariat aux Migrations (SEM) devrait interrompre le
traitement des demandes d'asile venant de personnes ressortissants de "pays sûrs" ou
de pays dont le taux de reconnaissance en matière d'asile est bas. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. En effet, 4000 demandes par mois
ne constituent pas une situation d'exception. De plus, le fait de suspendre les
demandes d'asile, prétendument non fondées, irait à l'encontre de l'accélération des
procédures voulues par la nouvelle révision de la loi sur l'asile. Enfin, des mesures ont
été prévues par le Conseil fédéral en cas d'afflux extraordinaire de requérantes et
requérants d'asile, avec notamment le concours de l'armée. Lors du débat en chambre,
le conseiller national Glarner a brandi la menace d'"inondation" par un flux de "migrants
économiques", accueillis par un SEM atteint d'un "syndrome du sauveur". Cela n'a
convaincu que les rangs de l'UDC, qui ont représenté les 66 voix pour. Un front uni de
125 voix sans abstentions s'est opposé au projet.

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

L'UDC s'est saisie d'une initiative parlementaire pour critiquer une disposition de la
nouvelle loi sur l'asile, votée en juin 2016. Le texte «Requérants d'asile récalcitrants.
Limiter les dépenses» souhaite revenir à l'ancienne mouture, qui permettait d'assigner
plus facilement une personne requérant l'asile aux centres spécifiques de la
Confédération, dits «centres pour requérants récalcitrants». La disposition actuelle,
qui estime que la personne doit représenter une «menace sensible» est selon l'union
du centre trop sujette à interprétation. 
C'est Andreas Glarner (udc, AG) qui a présenté l'initiative au Conseil national. Il a
énuméré une liste d'accusations portées contre des requérants d'asile dans un centre
en Argovie, souhaitant ainsi illustrer le besoin de légiférer vers un retour au règlement
antérieur. Prenant la parole au nom de la CIP-CN, Samira Marti (ps, BL) a annoncé le
refus de celle-ci d'entrer en matière, jugeant la proposition de l'UDC trop susceptible
de causer de l'arbitraire. Elle a également précisé que les exemples cités par le député
Glarner ne constituaient pas selon elle une menace sensible à la sécurité nationale.
C'était apparemment également l'avis des autres parlementaires, puisque l'initiative n'a
récolté dans la chambre basse que les 64 voix du parti qui l'a lancée. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2019
SOPHIE GUIGNARD
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Le groupe UDC a déposé une motion, portée par le député Glarner(udc, AG), qui visait
l'établissement de centres de rétention pour étrangers devant être expulsés. Selon le
parti agrarien il est nécessaire d'écarter la menace à la sécurité publique que
représenteraient les personnes étrangères qui n'ont pas obtenu de permis de séjour en
Suisse, mais dont le renvoi ou l'expulsion ne peut être exécuté. Une privation de liberté
permettrait d'inciter les départs volontaires. 
Le Conseil fédéral s'est prononcé contre la motion, rappelant que les mesures de
rétention sont illicites depuis 1995, en raison d'incompatibilité avec la CEDH.
Cependant, d'autres mesures existent, comme la détention administrative, la détention
pour insoumission, l'assignation à résidence ou l'interdiction de périmètre. 
La chambre basse s'est ralliée à cet avis, la motion ne récoltant que 60 voix (contre 114,
sans abstention), toutes issues des rangs UDC. 7

MOTION
DATUM: 13.06.2019
SOPHIE GUIGNARD

Familienpolitik

En juin 2020, le Conseil national a repris les discussions au sujet de l'initiative
vert'libérale pour un mariage pour toutes et tous. Il s'agissait de se prononcer sur le
projet de la CAJ-CN, présenté par Beat Flach (pvl, AG) et Laurence Fehlmann Rielle (ps,
GE). La commission avait accepté l'entrée en matière sur le projet en février 2015,
rejointe par sa commission sœur en septembre de la même année. Elle décidait en
juillet 2018 de passer par la voie législative, c'est-à-dire sans modifier la Constitution.
Le projet contient trois points: 1) ouverture du mariage à tous les couples, par une
modification des articles 94 à 96 du code civil, 2) la suppression du partenariat
enregistré et la possibilité pour les couples sous ce régime de passer au mariage de
manière facilitée et enfin 3) une modification de droit international pour que les
mariages conclus à l'étranger soient reconnus. Pour ne pas alourdir le projet et lui
garantir une possibilité de succès, la commission a choisi de ne modifier ni le régime
des assurances sociales, ni l'accès aux dons de sperme. Seule modification: les femmes
en couple homosexuel pourraient toucher une rente de veuve si elles ont plus de 45 ans
et mariées depuis plus de cinq ans, comme les femmes en couple hétérosexuel. En
revanche, les hommes ne peuvent rien obtenir. L'accès à la procréation médicalement
assistée avait séduit une majorité des participants à la consultation (cantons, partis,
organisations et particuliers confondus), mais elle a été refusée au sein de la
commission par 13 voix contre 12.
Dans la chambre du peuple, le débat s'est déroulé en deux temps, lors des séances du 3
et du 11 juin 2020. Tous les groupes, à l'exception de l'UDC étaient d'accord avec le
principe central de l'initiative parlementaire. Les désaccords s'articulaient autour de
l'ouverture au don de sperme pour les couples lesbiens, ainsi que le droit à la filiation
directe, portés par une minorité Flach, soutenue par la gauche, le PLR et les
Vert'libéraux. Le PDC a annoncé vouloir refuser le projet si le don de sperme en faisait
partie. L'argument principal autour du droit à la procréation et à la filiation étaient que,
comme l'a annoncé Tamara Funiciello (ps, BE), environ 30'000 enfants arc-en-ciel,
c'est-à-dire élevés dans une famille homoparentale, vivent en Suisse et nécessitent une
protection juridique, en cas par exemple de disparition du parent biologique, pour ne
pas se retrouver sans représentant.e légal.e. La proposition de minorité Flach a recueilli
124 suffrages positifs, 72 oppositions et une abstention. Les oppositions proviennent
d'une majorité des groupes UDC et PDC ainsi que de quelques PLR.
L'ensemble du projet a été plébiscité par 132 voix, contre 52 et 13 abstentions. Encore
une fois, les oppositions se trouvaient chez les groupes UDC et PDC, avec une dizaine
d'exceptions pour chacun des partis. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2020
SOPHIE GUIGNARD

Frauen und  Gleichstellungspolitik

A l'occasion de la grève féministe et des femmes* du 14 juin 2019, la présidente du
Conseil national Marina Carobbio Guscetti (ps, TI) a souhaité marquer le coup. Elle a
proposé au bureau du Parlement de faire une grève éclair de 15 minutes, à 11h, le 14
juin. Sa proposition a été acceptée tacitement à l'unanimité par les membres du
bureau, mais combattue par une motion d'ordre Glarner (udc, AG). Ce dernier a profité
de son temps de tribune pour traiter les grévistes de «femmes frustrées qui n'ont pas
eu ce qu'elles voulaient dans la vie». Sa véhémente tirade n'a convaincu que 53
membres (2 ont voté contre et 2 se sont abstenu) de son parti et deux élus PLR. L'UDC
s'est montrée dès le départ opposée à la grève. Sa section féminine romande a
toutefois prévu une action, controversée, pour ce jour-là. Les femmes UDC organisent
en effet un banquet dont les bénéfices seront reversés à des associations anti-
avortement. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 05.06.2019
SOPHIE GUIGNARD
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In Erfüllung einer Petition (Pet. 21.2035) der Frauensession 2021 lancierte die SGK-NR in
der Sommersession 2022 eine Kommissionsmotion zur Förderung von Forschung und
Therapie für spezifische Frauenkrankheiten. Eine Vielzahl von Krankheiten betreffe nur
oder mehrheitlich Frauen, entsprechende Behandlungsmöglichkeiten seien jedoch
grundsätzlich nur wenig erforscht. Um dies zu ändern, solle der SNF ein
Forschungsprogramm lancieren mit dem Ziel, verbindliche Richtlinien für die Diagnose,
Indikation und Therapie von spezifischen Frauenkrankheiten zu erstellen und die
weitere Erforschung ebendieser zu fördern. In seiner Stellungnahme anerkannte der
Bundesrat, dass Frauenkrankheiten dringend weiter und gründlicher erforscht werden
müssten. Jedoch hätten Forschende in diesem Gebiet bereits die Möglichkeit, selbst
Forschungsanträge an den SNF zu stellen, und der Bundesrat wolle dieses Bottom-up-
Prinzip nicht durch einen entsprechenden Auftrag untergraben. Schliesslich sei in
Erfüllung des Postulats Fehlmann Rielle (sp, GE; Po. 19.3910) bereits ein Bericht zu
diesem Thema in Ausarbeitung, welcher aufzeigen solle, ob bei der Behandlung von
Frauenkrankheiten noch Handlungsbedarf bestehe. Auch eine Kommissionsminderheit
Glarner (svp, AG) stellte sich mit Verweis auf das Bottom-up-Prinzip gegen den
Vorstoss. Der Nationalrat nahm die Motion in der Herbstsession 2022 mit 133 zu 52
Stimmen an, wobei die SVP-Fraktion den Vorstoss geschlossen ablehnte. 10

MOTION
DATUM: 27.09.2022
VIKTORIA KIPFER

Ende Juni 2022 lancierte die SGK-NR eine Motion zur Förderung der Gendermedizin
und griff damit zwei Petitionen aus der Frauensession 2021 auf. Die Gendermedizin
untersucht und behandelt Krankheiten vor einem geschlechtsspezifischen Hintergrund.
Die Annahme, dass Krankheiten geschlechtsneutral verliefen und aufträten, könne
Fehldiagnosen und -behandlungen mit sich ziehen. Um dies zu verhindern, müssten
bestehende Ungleichheiten in der Medizin bekämpft werden. Vor diesem Hintergrund
forderte die Kommissionsmehrheit, dass ein nationales Forschungsprogramm zur
Gendermedizin lanciert wird, dass Forschungsprojekte gefördert werden, welche sich
mit Frauenkrankheiten beschäftigen, und dass das Geschlecht bei der Vergabe von
Geldern des SNF berücksichtigt wird. 
Zwei Kommissionsminderheiten waren jedoch nicht mit allen Forderungen
einverstanden. Eine Minderheit Glarner (svp, AG) rief dazu auf, die ersten beiden
Forderungen der Motion abzulehnen, während eine Minderheit Sauter (fdp, ZH) die
Berücksichtigung des Geschlechts bei der Geldervergabe ablehnte. Nationalrat Glarner
argumentierte, dass das Problem der geschlechtlichen Ungleichbehandlung in der
Medizin wohl erst seit «der unsäglichen Gender-Debatte mit all ihren Absurditäten von
Links-Grün» bestehe. Dahingegen anerkannte Nationalrätin Sauter die Wichtigkeit der
Motion, aber sprach sich entschieden gegen die in der Motion vorgesehenen «engen
Vorgaben» für zur Vergabe von Forschungsgeldern aus. Der Bundesrat wies in seiner
Stellungnahme darauf hin, dass die Problematik bereits in den Antworten auf
vergangene Vorstösse (etwa Mo. 19.3577) diskutiert worden sei und
geschlechterspezifischer Unterschiede in der Medizin aufgrund des Postulats Fehlmann
(sp, GE; Po. 19.3910) bereits untersucht würden. Des Weiteren sei eine Ablehnung der
Motion nötig, damit Forschende aller Schweizer Hochschulen weiterhin gleiche
Chancen beim Bewerbungsprozess für Gelder des SNF und von Innosuisse hätten. 
Nach einer hitzigen Debatte nahm der Nationalrat die Forderungen zur Lancierung
eines nationalen Forschungsprogramms und zur Förderung der Erforschung
spezifischer Frauenkrankheiten mit 127 zu 54 Stimmen bei 2 Enthaltungen an und
sprach sich somit gegen den Minderheitsantrag Glarner aus. Dem Antrag der Minderheit
Sauter kam der Nationalrat indes nach und sprach sich mit 100 zu 83 Stimmen gegen
die Berücksichtigung des Geschlechts bei der Vergabe von SNF-Geldern aus. 11

MOTION
DATUM: 29.09.2022
VIKTORIA KIPFER
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